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Plan global d’études
Le plan global d’études est une exigence qui apparaît au Règlement pédagogique de la FESP. Ainsi, on peut y lire :
Article 1.5 : Le plan global d'études d'un étudiant comprend l'ensemble de ses cours, son projet de recherche, le calendrier de ses activités et les modalités de son inscription.

Article 14 : Au moment de sa première inscription dans un programme, l'étudiant doit soumettre un plan global d'études dans lequel sont définies les modalités de réalisation de son programme. Il doit faire approuver ce plan global d'études par le doyen de la faculté intéressée, par le directeur du département ou par le directeur du programme, après consultation du directeur de recherche, lorsque celui-ci est nommé.

Article 18 : L'étudiant qui désire modifier son plan global d'études doit le faire au moment de l'inscription trimestrielle. Le nouveau plan global d'études doit être approuvé par le doyen de la faculté intéressée, par le directeur du département ou par le directeur du programme.

Nom :
_____________________________

Prénom : ______________________

Code permanent : ___________________________________________

Directeur :___________________________Codirecteur:__________________________

Programme d’études graduées : 

Ph.D. ___  M.Sc. recherche ___  M.Sc. stage ou TD___  DESS ___  

Programme de cours et de recherche :

	Session A/H/E
	Cours
	Fait

O/N
	Activités de recherche et autres
	Fait 

O/N
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	2 :
	
	
	
	

	3 :
	
	
	
	

	4 :
	
	
	
	

	5 :
	
	
	
	

	6 :
	
	
	
	

	7 :
	
	
	
	

	8 :
	
	
	
	

	9 :
	
	
	
	


Nous avons convenu de ce plan global d’études.
Date : ________________

____________________
____________________
_________________


Étudiant


Directeur


Responsable du CÉS
